
 
Évaluation de la chaîne de valeur durable et développement de produits de la pêche et de 
l'aquaculture (Maquereau et espèces apparentées au thon) 

Année : 2022-2024 
Lieu : Cabo Verde 
Client : FAO 
Description : L'objectif global du projet est de contribuer à la réduction de la pauvreté, à la création d'emplois et à la 

sécurité alimentaire et nutritionnelle en améliorant la durabilité économique, sociale et environnementale 
des chaînes de valeur de la pêche et de l'aquaculture dans les petits États insulaires en développement 
(PEID). 

Le projet vise à assurer la gestion durable des activités de pêche et d'aquaculture de grande valeur dans 
les PEID et à améliorer les opportunités commerciales (nationales et internationales) pour leurs produits. 
Au Cabo Verde, en particulier, le projet vise à développer et à améliorer les chaînes d'espèces emparentées 
au thon et le maquereau (Decapterus macarellus) prises par la flotte semi-industrielle. 

a) Réviser le document « Developing sustainable value chains for aquatic products : a practical guide 
for analysis, strategy and design » et identifier les lacunes et les besoins pour approfondir l'analyse de 
la chaîne de valeur au Cabo Verde en accord avec le document et le plan de travail du projet. 
b) Recherche documentaire sur les travaux disponibles concernant le développement de chaînes de 
valeur pour des espèces sélectionnées au Cabo Verde et dans d'autres pays d'Afrique de l'Ouest afin 
d'informer l'évaluation et la stratégie pour un tel développement. 
c) Identifier les lacunes et effectuer les analyses en cours en ce qui concerne la cartographie de la 
chaîne de valeur, les évaluations économiques et de gouvernance, et l'évaluation de la performance et 
de la compétitivité de la chaîne de valeur. 
d) Cibler l'analyse de produits spécifiques, en indiquant où, dans la chaîne de valeur, les technologies 
de récolte et de post-récolte, les processus et les produits améliorés peuvent avoir un impact. 
e) Assister, soutenir et contribuer aux réunions de projet, aux consultations des parties prenantes et aux 
ateliers de validation. 

 
 
 
 


